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son -caràctère, sa. profession,,, c'est à son mi.inistèr' qu'elle fiâ
agpPel.; d'est. à, titre de cr.oii âteuîr qu'elle réclam e et préyq~,
son intervention. Le. p$trÈe ainsi pris parelle comme confident
-peut4il être tenu de-révéler.à la j,uýtice les aveux qui..lui.O.nt
été faits, lesecret qui, lui a été -confié ? Et s'il, s'y refuse, eni.
côurt!il, comme l'a jugé fejuge d'istruction d*e 'Vi'eý les' _eîne
édictées par la loi contre Je refus de témoigner-? Je-Wen puis rien
croire.................................. . . .. .. .. .. .

«Peýrso nne ne conteste, 'ihV-io1h'bilité de lcofsin.Elle
tient essetie6llement aux rfes. 4ju -là iéeliion- cathô1i'*e
M1ais la loi ne parle pàs dé. s"ec'et onfeseionizel,- elle pÉote*e le
secret ýprofèýsîoncl., et l'exércèèë du "Ministère. ecclésiastique ne
s'arréte pas à la confessi6ôà: Il ôfiedbien d7autres. acteÉila,
directir& des cimes, 'l'assiýstance. des màlades et. des. mourants, qugi
tous appellent celui qui. les remplit à recevoir~ la. confidence des,
secrets les -plus sacrés, lès plus inviolables par leur nature....

Comment surtLout ériger'le jû cîé, i1 eén jupge du point. oùs'arrê-
tera la confession, réýgulière et où commencera ýla.confiLdence?

...G'est.eni qualité de pýëtr*e '41j 'abbé U'à reçU leés--aveux
de la fem me B...;c'est de ces. confidences ainsi rtecueillies
par lui dans r7exei'cice- exblusif, de son ùiinit.tèré. Éacprdotal -et
ýàjï l'èffetdt. la confiTànce nécessaire qu'il inisPite q4'il a.été.

eolê à dépôser:. il nepouvait qiue. -refuser de violer le. secret
dônt il. était àiAisi.'déveiu, par profession, edpstie..
iilès*ime ,'qu'il1 y a lieù de -Casser lordonnance qui vous- est dé--

-Ët la Côur de'Càssatiùn, én cassaànt :cette trde,ùnance Sa dé-.

ç,.Que pour-les pDAtres l a istifigùi.
su lýont ,eu connai ssàntedeïg faîs ýýar la.vbiè dé 1 ,èbffrèsî io-..

edehor de ce sacrémn; u cette ciront nee~~
sèaurait. c1uancer la.nâture ailsere l1on iôà éôfar s
l e à;faitsý leéur o0lijt - ét conàé S 'anùs rI eerc ic. e x ôld f- d e kur ùi.
rni1ster essacerdotal. et à raison de ceé Ymîî1st'êîr'b qu c't obllig-
tlbn 'ssbabsolue e. -drdre-. -public, et atteludu, en-faiti.que Vayi.
ýdesobrvaît dte la siicbù.r§âl-e de Pbnltfaroy. :cité à* -conj#ar
devant le juge'oeInstruction de Viré, pourdpoeùrnfat
*qui.lIuiavaienkté,té confiés. par la femme B... au mois de.4écem.-
bre dernier, a Tefusé. de répoiidÉe knivoquant le secet quf lui.
,éait ftmposé, pa1r ,a -profession.. ..........

. j ,


